
 

  
1 Les lésions professionnelles se divisent en deux catégories « problèmes de santé » ou « traumatismes » selon les 
conséquences de l’événement à leurs origines. 
2 Ce nombre correspond à un nombre d’événements et non à un nombre d’individus. Un travailleur peut être victime de 
plus d’une lésion au cours d’une même période. 
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Certains milieux de travail sont très 
bruyants. À un point tel que des problèmes 
de santé peuvent survenir chez les travail-
leurs longuement exposés à ces niveaux de 
bruit. Parmi ceux-ci, il y a la  surdité profes-
sionnelle. Sa tendance dans Lanaudière a 
déjà été tracée il y a quelques années 
(Goneau et Cadieux, 2015). 
 
À ce moment, le nombre de nouveaux cas 
de surdité professionnelle acceptés par la 
Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail (CNESST) 
passait de 33 cas en 1997 à 227 en 2013. 
Loin de s’essouffler, cette montée continue 
de prendre de la vigueur. Les années 2014, 
2015 et 2016 enregistrent respectivement 

des nombres de cas de 355, 425 et de 517 
(figure 1). Lorsque l’on compare les années 
2013 et 2016, les données indiquent que la 
surdité professionnelle a augmenté de plus 
de 125 % en seulement quatre ans. 
 
De même, l’ampleur de la surdité profes-
sionnelle parmi l’ensemble des problèmes 
de santé1 acceptés par la CNESST ne cesse 
de s’accroitre. Dans Lanaudière, sur une 
période de vingt ans, celle-ci est passée de 
seulement 1,0 % en 1997 à 17 % en 2016. À 
l’échelle québécoise, on assiste au même 
constat. Les proportions passant de 2,8 % 
en 1997 pour terminer leur course à 21 % 
en 2016. 

 
Figure 1 : Nombre

2
 de nouveaux cas de surdité professionnelle acceptés par la CNESST,  

personnes de 15 ans et plus, 1997 à 2016, région de résidence, Lanaudière 
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Source : INSPQ, Fichier des lésions professionnelles, CNESST. Rapport de l’Infocentre de santé publique du 
Québec. Mise à jour de l’indicateur le 14 janvier 2019. 
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Les taux de nouveaux cas de surdité 
professionnelle, ou taux d’incidence, indi-
quent que Lanaudière suit, à quelques 
variations près, la même tendance que le 
Québec. La situation n’est donc pas unique 
à la région lanaudoise. L’ensemble de la 
province est touché par la hausse de cette 
maladie professionnelle. Les taux enre-
gistrés sont relativement faibles dans les 

premières années, mais progressent cons-
tamment dans les années suivantes. En 
2016, les taux d’incidence atteignent des 
niveaux inégalés (120 nouveaux cas pour 
100 000 personnes de 15 ans et plus pour le 
Québec et 122 nouveaux cas pour 100 000 
personnes de 15 ans et plus pour 
Lanaudière) (figure 2). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Taux d’incidence de surdité professionnelle acceptée par la CNESST, personnes  
de 15 ans et plus, 1997 à 2016, région de résidence, Lanaudière et le Québec (pour 100 000 personnes). 

 

La surdité professionnelle réfère aux 

atteintes auditives permanentes et irréver-

sibles causées par une exposition prolongée 

au bruit en milieu de travail (Funes et al., 

2018). La surdité non causée par le bruit et la 

surdité traumatique provoquée par un 

niveau sonore soudain et élevé (comme une 

explosion) ne sont pas considérées dans la 

présente analyse. 

Les données utilisées afin de dénombrer les cas de surdité professionnelle proviennent du Fichier des 

lésions professionnelles de la CNESST. Au Québec, la Commission est l’organisme qui définit si un 

travailleur, selon les informations de sa réclamation, a bel et bien subi une surdité professionnelle et qui 

le dédommage le cas échéant. Pour ce faire, plusieurs critères sont pris en compte. Les lecteurs 

intéressés à plus d’information à ce sujet, peuvent se référer à la page Web suivante : 

https://www.csst.qc.ca/lois_reglements_normes_politiques/recueil_politiques/Pages/recueil_politiques.

aspx?_ga=2.224803293.69701441.1565099420-1366624535.1561039990. 

Source : INSPQ, Fichier des lésions professionnelles, CNESST. Rapport de l’Infocentre de santé publique du Québec. Mise à 
jour de l’indicateur le 14 janvier 2019. 

Source : Pixabay 

https://www.csst.qc.ca/lois_reglements_normes_politiques/recueil_politiques/Pages/recueil_politiques.aspx?_ga=2.224803293.69701441.1565099420-1366624535.1561039990
https://www.csst.qc.ca/lois_reglements_normes_politiques/recueil_politiques/Pages/recueil_politiques.aspx?_ga=2.224803293.69701441.1565099420-1366624535.1561039990
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La surdité professionnelle se concentre 
presque exclusivement chez les hommes. 
Ceux-ci représentent 97 % de l’ensemble 
des nouveaux cas, tant dans Lanaudière 
qu’au Québec entre 1997 et 2016. Il faut 
souligner à cet effet que les personnes 
œuvrant dans des milieux de travail 
bruyants non traditionnels, dont certaines 
femmes, font parfois face à des difficultés 
pour faire reconnaitre leur surdité profes-
sionnelle (Frémont, 2018). 
 
Par ailleurs, au cours de cette même 
période, en ce qui a trait à l’âge, on observe 
que les personnes âgées de 55 à 64 ans 
sont, en proportion, les plus touchées par 
cette maladie. Dans Lanaudière, elles 
s’accaparent de 44 % de tous les nouveaux 
cas de surdité professionnelle (41 % au 
Québec). Les longues périodes d’exposition 
au bruit nécessaires avant de développer la 
maladie constituent un facteur pouvant 

expliquer ce résultat. La surdité profes-
sionnelle a, en effet, tendance à apparaître 
après plusieurs années, voire plusieurs 
décennies d’exposition au bruit (Michel et 
al., 2014). La présence d’une proportion 
importante de cas de surdité profes-
sionnelle chez les personnes âgées de 65 à 
74 ans s’inscrit également dans cette 
logique. Dans Lanaudière, comme au 
Québec, le quart (25 %) des cas de surdité 
professionnelle se retrouvent dans ce 
groupe d’âge. 
 
En accord avec la CNESST, les activités de 
protection et de prévention du réseau de 
santé publique en santé au travail se 
concentrent principalement dans les 
entreprises faisant partie des groupes 
priorisés3. On dénombre dans ces milieux 
de travail environ les trois quarts des cas de 
surdité professionnelle que ça soit dans 
Lanaudière (74 %) ou au Québec (77 %). 

 
 
 

Dans Lanaudière, quand les milieux de travail sont 
classés selon leur secteur d’activité économique4, on 
remarque que les entreprises répertoriées sous 
« Bâtiments travaux publics » (18 %), « Transport et 
entreposage » (10 %), « Commerce » (7,7 %), « Industries 
des aliments et boissons » (6,7 %) et « Fabrication de 
produits de métal » (6,1 %) enregistrent près de la moitié 
des cas de surdité professionnelle. À l’échelle du Québec, 
les milieux de travail classés sous « Bâtiments et travaux 
publics » (13 %), « Première transformation des 
métaux » (9,0 %), « Transport et entreposage » (7,8 %), 
« Commerce » (7,4 %) « Industrie du meuble et activités 
diverses » (7,0 %) et « Fabrication de produits de métal » 
(5,9 %) arrivent au même constat (voir tableau 1). 

Source : Pixabay 

  
3 La CNESST priorise les établissements où il est possible d’y retrouver des dangers de lésions graves ou mortelles. Les groupes 
d’établissement 1, 2 et 3 sont ainsi priorisés au détriment des groupes 4, 5 et 6. 
4 Dans les cas de surdité professionnelle, une proportion importante de cas n’a aucun secteur d’activité économique de déterminé 
(49 % dans Lanaudière et 57 % au Québec). En conséquence, ces chiffres sont fournis à titre indicatif.  
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Groupe 
prioritaire 

Secteur d’activité économique (SAE) Lanaudière Québec 

  N % N % 

1 01 - Bâtiment et travaux publics 323 18,0 4 077 12,8 

02 - Industrie chimique 32 1,8 415 1,3 

03 - Forêt et scieries 19 1,1 1 603 5,0 

04 - Mines, carrières et puits de pétrole 12 0,7 1 459 4,6 

05 - Fabrication de produits de métal 110 6,1 1 885 5,9 
Sous-Total   496 27,6 9 439 29,6 
2 06 - Industrie du bois (sans scierie) 61 3,4 1 009 3,2 

07- Industrie du caoutchouc et des produits en 
matières plastiques 

78 4,3 788 2,5 

08 - Fabrication d'équipement de transport 78 4,3 1 600 5,0 

09 - Première transformation des métaux 55 3,1 2 880 9,0 

10 - Fabrication de produits minéraux non 
métalliques 

75 4,2 765 2,4 

Sous-Total   347 19,3 7 042 22,1 
3 11 - Administration publique 84 4,7 1 641 5,1 

12 - Industries des aliments et boissons 121 6,7 1 334 4,2 

13 - Industrie du meuble et des articles 
d'ameublement 

20 1,1 418 1,3 

14 - Industrie du meuble et activités diverses 83 4,6 2 220 7,0 

15 - Transport et entreposage 181 10,1 2 474 7,8 
Sous-Total   489 27,2 8 087 25,4 
4 16 - Commerce 138 7,7 2 345 7,4 

17 - industrie du cuir 1 0,1 20 0,1 

18 - Fabrication de machines (sauf électriques) 55 3,1 807 2,5 

19 - Industrie du tabac 2 0,1 70 0,2 

20 - Industrie textile 8 0,4 364 1,1 
Sous-Total  204 11,3 3 606 11,3 
5 21 - Autres services commerciaux et personnels 63 3,5 1 161 3,6 

22 - Communications, transport d'énergie et autres 
services publics 

33 1,8 595 1,9 

23 - Imprimerie, édition et activités annexes 46 2,6 294 0,9 

24 - Fabrication de produits du pétrole et du charbon 25 1,4 82 0,3 

25 - Fabrication de produits électriques 54 3,0 458 1,4 
Sous-Total  221 12,3 2 590 8,1 
6 26 - Agriculture 6 0,3 148 0,5 

27 - Bonneterie et habillement 2 0,1 85 0,3 

28 - Enseignement et services connexes 12 0,7 357 1,1 

29 - Finances, assurances et affaires immobilières 3 0,2 109 0,3 

30 - Services médicaux et sociaux 11 0,6 243 0,8 

31 - Chasse et pêche 0 0,0 12 0,0 

32 - Industries manufacturières diverses 8 0,4 153 0,5 
Sous-Total  42 2,3 1 107 3,5 
TOTAL  1 799 100 31 871 100 

Tableau 1 : Répartition des cas de surdité professionnelle selon le groupe prioritaire et le secteur 

d’activité économique, Lanaudière et le Québec, 1997 à 2016 (en %) 

Source : INSPQ, Fichier des lésions professionnelles, CNESST. Rapport de l’Infocentre de santé publique du Québec. Mise à jour de 
l’indicateur le 14 janvier 2019. 

  
Note : Ce tableau présente uniquement les cas de surdité professionnelle dont le secteur d’activité économique est connu. Dans 
Lanaudière, 1 715 cas ont un secteur d’activité économique inconnu (49 %). Au Québec, ce nombre s’élève à 41 896 (57 %). Ces cas 
sont exclus dans le calcul des pourcentages. 
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Peu de professions ont été identifiées parmi 
les cas de surdité professionnelle chez les 
résidents lanaudois5. Parmi celles qui le sont, 
les proportions les plus élevées se retrouvent 
chez les « manutentionnaires et travailleurs 
assimilés non classés ailleurs » (44 %), les 
« travailleurs spécialisés dans la fabrication, le 
montage et la réparation » (17 %), les 
« travailleurs de bâtiments «  (11 %), le 
« personnel d’exploitation des transports » 
(9,7 %) et les « usineurs et travailleurs des 
secteurs connexes » (9,4 %). Au Québec, les 
professions les plus souvent associées à la 
surdité professionnelle sont les « manuten-
tionnaires et travailleurs assimilés non classés 
ailleurs » (18 %), les travailleurs de bâti-
ments » (16 %), les travailleurs spécialisés 
dans la fabrication, le montage et la 
réparation » (15 %), les « professions non 
classées ailleurs » (12 %) et les « travailleurs 
des industries de la transformation » (8,8 %). 
 
Si la surdité professionnelle d’un travailleur 
est suffisamment sévère, celui-ci bénéficie 
d’un montant forfaitaire pour préjudice 
corporel octroyé par la CNESST. Ce montant 
est calculé en considérant le niveau d’atteinte 
permanente à l’intégrité physique et 
psychique (APIPP) du travailleur (Busque et 
Duguay, 2017). De façon générale, plus l’APIPP 
est élevée, plus la sévérité de la surdité est 

importante6. Il est possible que la surdité 
professionnelle d’un travailleur génère une 
APIPP de zéro (0). Dans Lanaudière, 26 % des 
travailleurs atteints de surdité professionnelle 
ont un APIPP de zéro (0) (27 % au Québec). 
Ces cas sont acceptés par la CNESST, bien que 
le travailleur ne reçoive aucune indemnité 
pour préjudice corporel. D’autres indemnités 
lui sont toutefois accessibles, dont celles 
relatives à l’assistance médicale (CNESST, s.d.). 
La proportion maximale d’une APIPP dans le 
cas de la surdité professionnelle se situe à 
75,6 % (Michel et al., 2014). 
 
Le niveau de l’APIPP au fil du temps indique 
une évolution en dents de scie pour 
Lanaudière. Débutant à 11 % en 1997, il chute 
à plusieurs occasions, près de 6 %, pour fina-
lement remonter à 13 % en 2016. Beaucoup 
plus stable, le niveau québécois pour l’APIPP 
connait néanmoins une montée qui prend de 
la vigueur au cours des dernières années. Il 
débute à 8 % en 1997 pour terminer sa course 
à 10 % en 2016. Il semble donc, qu’au Québec, 
minimalement, la gravité des cas de surdité 
professionnelle tend à s’accroître au fil du 
temps si l’on se fie aux données associées à 
l’APIPP. Dans Lanaudière, la volatilité des 
données de l’APIPP rend leur interprétation 
difficile.

 

 

 

 

 

 

 

 

   
5  Seulement 17 % des professions sont identifiées parmi les cas lanaudois de surdité professionnelle. L’information sur les 
professions n’est donc fournie qu’à titre indicatif. Au Québec, cette proportion est beaucoup plus élevée (77 %). 
6  Il est toutefois possible qu’un niveau similaire d’APIPP représente une sévérité différente chez certains travailleurs (Michel et al., 

2014). Ceci s’explique par le fait que l’APIPP ne tient pas uniquement compte de la sévérité du handicap. Elle intègre également 

d’autres éléments comme le préjudice esthétique, les douleurs et la perte de la jouissance de la vie (Busque et Duguay, 2017). 

Source : Pixabay 
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Figure 3. Atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique (APIPP) des cas de surdité 
professionnelle acceptés par la CNESST, 1997 à 2016, région de résidence, 

Lanaudière et le Québec (pourcentage moyen) 

 
 
 
 

Plusieurs hypothèses ont déjà été soulevées 

pour expliquer la hausse des cas de surdité 

professionnelle au Québec. On avance que 

les données de la CNESST reflètent vraisem-

blablement une hausse réelle du nombre de 

cas de surdité professionnelle et non 

seulement une hausse des réclamations 

acceptées par cet organisme. Toutefois, il 

est plausible que les travailleurs atteints de 

surdité professionnelle réclament plus 

souvent que par le passé compte tenu 

d’une meilleure information et d’un accès 

amélioré des ressources professionnelles 

publiques ou privées. On rejette également 

l’hypothèse du vieillissement de la popu-

lation pour expliquer ce phénomène. En 

effet, lorsqu’on annule l’effet du vieillis-

sement des travailleurs, la montée de la 

surdité professionnelle demeure signifi-

cative (Funes et al., 2015).  

Afin de freiner la surdité professionnelle 
chez les travailleurs lanaudois, des mesures 
de prévention et de protection sont essen-
tielles dans les milieux de travail bruyants. À 
ce chapitre, on peut penser à différentes 

solutions comme la réduction à la source, la 
réduction de la propagation du bruit et le 
port des équipements de protection indi-
viduelle (coquilles auditives et bouchons 
auditifs). En ce sens les actions de 
l’ensemble des parties impliquées (CNESST, 
employeurs, employés, syndicats, équipe de 
santé au travail régionale, professionnels de 
la santé) doivent être concertées et 
travailler main dans la main afin de freiner 
ce mal qui touche trop de travailleurs. 
Considérant les coûts importants qu’engen-
dre la surdité professionnelle dans la 
société (problème de communication, souf-
france et incapacité) (Levée, 2015), ces 
actions s’avèrent prioritaires lorsque que 
l’on sait que près d’un travailleur sur dix 
(9% dans Lanaudière et 8% au Québec), 
selon les chiffres de l’Enquête québécoise 
sur la santé de la population 2014-2015, est 
exposé à du bruit intense en milieu de 
travail. 
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Source : INSPQ, Fichier des lésions professionnelles, CNESST. Rapport de l’Infocentre de santé publique du Québec. Mise à jour 
de l’indicateur le 14 janvier 2019. 

Source : Pixabay 
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